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PLAN DE PRÉVENTION 
 

Dans le cadre de sa démarche de prévention des risques et en application du code du travail (Articles R 4512-6 à R4512-

12 & R4513-8 applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure), Roche Diagnostics 

France vous invite à compléter les parties non grisées,  et à le renvoyer avec les consignes annexes par courrier 

ou par mail à meylan.securite@roche.com 

 

1- Parties Prenantes 

Entreprise utilisatrice (EU) Entreprise extérieure (EE) 

 .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................  

Interlocuteur : ................................................................................................  

Fonction : .........................................................................................................  

Tel : .....................................................................................................................  

Roche Diagnostics France 

2 Avenue du Vercors  – 38240 Meylan  

Tél : 04.76.76.30.00 Fax : 04.76.76.30.01 

Responsable du projet :……………………………………. 

Contact Sécurité : Julie Tredan 

2- Désignation des travaux   

 Installation d’automates  Opération de maintenance 

 Nombre d’heures de travail > 400 h          Opération  2 entreprises 

 Travaux dangereux lié à l’exposition au risque biologique (Arrêté du 19 Mars 1993)        

Classement du laboratoire :  L1        L2         L3         L4    (A compléter par le client)  

3- Inspection commune avant intervention : Inspection réalisée lors de la visite de pré-installation 

4- Locaux  mis à disposition des intervenants (A compléter par le client) 

  Locaux de restauration  Vestiaires  Sanitaires  

5- Risques & mesures de prévention à respecter (A compléter par le client) 

Risques identifiés Mesures de prévention 

Responsabilité  

Client 

A cocher 

RDF 

 Electrique : FR011 

 Proximité d’armoire électrique 

 Appareillage en essai sous tension 

 Autre : ………………………………. 

- Habilitation du personnel RDF 

- Matériel conforme à la réglementation 

- Installation conforme à la réglementation 

- Raccordement interdit dans armoire électrique 

- Présence de disjoncteurs (Préciser la localisation) 

……………………………………………………………………. 

 

 
 
 
 

 
 

 
 

 Chimique : FR002 

 Utilisation de produits chimiques : 

corrosifs ; toxiques ; irritants 

 Stockage des produits dangereux à 

proximité : (à préciser par le client) 

…………………………………………. 

- Etiquetage des produits reconditionnés par le client  

- Respect des consignes d’utilisation suivant FT et FDS  

- Port des EPI adaptés aux produits : Blouse ; Gants ; Lunette 

de protection 

- Rince œil sur site (Préciser la localisation) 

……………………………………………………………………. 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 Biologique : FR003 

 Intervention sur une machine 

potentiellement contaminée 

 

 

 

 Intervention en laboratoire classé L3 

– L4 

- Décontamination du matériel  avant toute intervention de 

maintenance (Arrêté du 16 Juillet 2007) 

- Affichage du certificat de décontamination avant 

intervention de RDF (Arrêté du 16 Juillet 2007) 

- Interdiction de boire et manger à l’intérieur du laboratoire 

- Déclassement du laboratoire 

- Interdiction d’intervenir dans un laboratoire L3 ou L4 non 

déclassé 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 Manutention / circulation 

 Port de charges lourdes 

 Stockage de hauteur à proximité 

 Passage de personnel 

 

- Suivre les recommandations « Gestes et postures » 

- Signalisation à mettre en place 

- Délimitation de la zone 

 

 
 
 

 
 

 

 Mécanique 

 Machine en fonctionnement 

 Utilisation de matériels piquants, 

coupants  

 

- Pictogrammes de danger sur l’automate 

- Manuel opérateur 

 

 

 
 
 

 Bruit 

 Environnement bruyant 

 

- Port des protections auditives si nécessaire 
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 Travailleur Isolé 

 Travailleur isolé 

- Présence obligatoire du client (Conditions Générales de 

Maintenance) 

  

 Chute 

 Espace encombré  

 Sol glissant 

 

- Locaux accessibles 

- Signaler et baliser la zone 

 
 
 

 

 Coactivité 

 Présence simultanée d’entreprises : 

A préciser par le client…………………. 

- Baliser la zone d’intervention 

En cas de chantier, RDF se  réserve  le droit de retrait en cas 

de coactivité non possible 

 

 
 

 Incendie / explosion 

 Présence de liquides ou gaz 

inflammables  

 Présence de matériaux combustibles 

 Présence de produits comburants 

- Extincteur adapté à proximité (Préciser l’emplacement le plus 

proche)…………………………………………………………… 

- Plan d’évacuation (Préciser la localisation) ………………….. 

…………………………………………………………………… 

- Issues de secours (Préciser l’emplacement le plus 

proche)…………………………………………………………… 

- Supprimer toute source d’ignition 

- Etiquetage des récipients 

- Interdiction de fumer à l’intérieur et hors des zones définies 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Rayonnements  

 Appareil de radiographie en 

fonctionnement  

 Laser en fonctionnement 

- Le client doit préciser les consignes particulières de sécurité 

à suivre ………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………

…………………………………………………………………… 

 
 

 

 

 

 Environnement : FR004 

 Gestion des déchets :  

Lors de la livraison des automates une 

partie des emballages est reprise par le 

transporteur et remis à RDF. Pour les 

déchets générés  lors de l’installation et 

de la maintenance, l’intervenant Roche 

s’engage à respecter les consignes du 

site 

 Pollution de l’eau 

 

 

 

 Pollution du sol 

- Respect des consignes de tri des déchets sur le site client 

- Présence de bennes papier cartons (Préciser l’emplacement) 

…………………………………………………………………… 

- Présence de poubelles DASRI (Préciser l’emplacement) 

……………………………………………………………………. 

- Présence de poubelles pour les déchets chimiques solides 

(Préciser l’emplacement)…………….………………………….. 

- Présence d’autres bennes / poubelles spécifiques (Préciser 

l’emplacement)…………………………………………………... 

- Mise en place d’une solution de traitement des effluents 

(type Treffler ou Medicabiox)…………………………………… 

- Rejet dans le réseau d’effluents  de l’établissement et gestion  

des effluents par l’établissement ……………………………… 

- En cas d’épandage : mise en place d’absorbant fournis par le 

client……………………………………………………………… 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Malveillance : FR009 

 Risque de malveillance 

 

- Ne pas laisser d’objets visibles dans le véhicule 

  
 

 Autres : 

 ……………………………………… 

- A préciser par le 

client………………………………………….. 

 
 

 

6 – Consignes générales et particulières : Celles-ci sont annexées au plan de prévention et complètent le chapitre 5 

 Règlement intérieur                    Livret d’accueil pour le personnel extérieur                          Plan d’évacuation  

 Consignes tri des déchets           Consignes particulières (A préciser, ex : stationnement à privilégier) : …………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

7 – Accident et incendie (A compléter par le client) 

En cas d’incident ou d’accident, téléphoner au N°: ………                    En cas d’incendie, téléphoner au N°: 18 

Point de regroupement en cas d’évacuation : ……………………………………………………………………………………… 

8 – Modalité d’information des salariés sur le site : Le client s’engage à transmettre à RDF les consignes de sécurité, 

instructions et mesures de prévention. 

9 - Accord des parties 

Raison sociale Entreprise utilisatrice : le client Entreprise extérieure : Roche Diagnostics France 

Nom et fonction 

du représentant 

 

 
 

Date et signature      

 


